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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 18 juillet 2025 approuvant sur proposition 
de la Ministre de la Justice le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Justice est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant modification des articles 359 et 368-1 du Code civil et à demander 
l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Justice, de l’exécution du présent 
arrêté.

Luxembourg, le 30 juillet 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Justice, 
Elisabeth MARGUE
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le droit de l’adoption a été réformé par la loi du 20 avril 2025 portant modification du Code civil 
en vue de la réforme de l’adoption.

Des erreurs matérielles se sont introduites aux articles 359 et 368-1 du Code civil lors de la rédaction 
du projet de loi initial.

Le présent projet de loi vise uniquement à redresser ces erreurs matérielles.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. À l’article 359, alinéa 4, du Code civil le mot « mariée » est supprimé.

Art. 2. À l’article 368-1, alinéa 2, du même Code, le mot « mariée » est supprimé.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er :
L’article 359 du Code civil précise les effets de l’adoption en matière de nom de famille, en distin-

guant les règles applicables selon les différents modèles familiaux.
L’alinéa 4 de cette disposition prévoit qu’« en cas d’adoption par une personne mariée de l’enfant 

de son conjoint, partenaire ou concubin  », l’adopté garde son nom, mais que le tribunal peut, sur 
demande, lui conférer le nom de l’adoptant et/ou de son conjoint partenaire ou concubin, conformément 
aux dispositions de l’article 57 du Code civil.

La rédaction de l’alinéa 4 de l’article 359 du Code civil, telle qu’issue de la loi du 10 avril 2025, 
soulève une incohérence juridique en ce qu’elle mentionne l’adoption par une « personne mariée » de 
l’enfant de son « partenaire ou concubin ». Une telle hypothèse est juridiquement impossible dans la 
mesure où le mariage est incompatible avec le partenariat ou le concubinage.

Afin de remédier à cette incohérence juridique, il est proposé de supprimer le terme « mariée » dans 
l’alinéa 4.

Ad article 2 :
L’article 368-1 du Code civil encadre les effets de l’adoption en matière de nom et de prénoms de 

l’adopté.
L’article 368-1, alinéa 2, du Code civil, tel qu’issu de la loi du 10 avril 2025, présente une incohé-

rence juridique en ce qu’il dispose qu’« en cas d’adoption par une personne mariée de l’enfant de son 
conjoint, partenaire ou concubin au sens de l’article 344, paragraphe 1er, l’adopté garde son nom ». 
Une telle hypothèse est juridiquement impossible dans la mesure où le mariage est incompatible avec 
le partenariat ou le concubinage.
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Pour remédier à cette incohérence juridique, il est proposé de supprimer le terme «  mariée » au 
niveau de l’alinéa 2 de l’article 368-1.

*

TEXTE COORDONNÉ

Art. 359. L’adoption confère à l’adopté le nom de l’adoptant.
En cas d’adoption par deux conjoints, partenaires ou concubins au sens de l’article 344, para- 

graphe 1er, le nom conféré à l’adopté est déterminé par les règles énoncées à l’article 57 et ce dans le 
respect de l’unicité du nom des enfants communs des adoptants.

Si l’adoptant est une personne mariée, le tribunal peut, dans le jugement d’adoption, décider, du 
consentement du conjoint de l’adoptant, que le nom de ce dernier est conféré à l’adopté, soit en subs-
tituant son nom ou l’un de ses noms à celui de l’adoptant, soit en l’accolant à celui de l’adoptant dans 
l’ordre choisi par les conjoints et dans la limite d’un seul nom pour chacun d’eux.

En cas d’adoption par une personne mariée de l’enfant de son conjoint, partenaire ou concubin au 
sens de l’article 344, paragraphe 1er, l’adopté garde son nom. Le tribunal peut, sur demande, conférer 
le nom de l’adoptant et/ou de son conjoint, partenaire ou concubin au sens de l’article 344, para- 
graphe 1er, à l’adopté conformément aux dispositions de l’article 57. Si l’enfant à adopter est âgé de 
plus de treize ans, son consentement personnel est requis.

Sur demande de l’adopté ou du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l’adopté.
Sur demande de l’adopté ou du ou des adoptants, le tribunal peut décider, pour de justes motifs, que 

l’adopté conserve son nom, ou l’accoler au nom de celui de l’adoptant ou des adoptants dans l’ordre 
choisi par l’adopté, du ou des adoptants, dans la limite de deux noms.

Art. 368-1. En cas d’adoption par deux personnes, le nom conféré à l’adopté est déterminé selon 
les règles énoncées à l’article 57 et ce dans le respect de l’unicité du nom des enfants communs des 
adoptants.

En cas d’adoption par une personne mariée de l’enfant de son conjoint, partenaire ou concubin au 
sens de l’article 344, paragraphe 1er, l’adopté garde son nom.

Le tribunal peut, sur demande, conférer le nom de l’adoptant et/ou de son conjoint, partenaire ou 
concubin au sens de l’article 344, paragraphe 1er à l’adopté conformément aux dispositions de l’arti- 
cle 57. Si l’enfant à adopter est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis.

Sur demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l’adopté.

*

FICHE FINANCIÈRE

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

*
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